
 
 
 
 
 
Direction des Affaires Juridiques, Commande Publique et des Assemblées 
Secrétariat Général des Assemblées  Ajaccio, le 20 avril 2026 

 
Aux membres du Bureau Communautaire 
 
Agissant en vertu de la délégation du Conseil communautaire prise par délibération n° 2026-008 du 4 
avril 2026 
 
Objet  Convocation d’un Bureau 
 
Le lundi 27 avril 2026 à 17 h 00 

 
Salle du Conseil communautaire Pierre-Jean POGGIALE 
Immeuble Alban – 5ème étage 

 
Ordre du jour 
 
Adoption du procès verbal de la séance du Bureau communautaire en date du 18 décembre 2025 
 
  
Finances - Budget   
Rapporteur : Monsieur Xavier Lacombe 
1 - Autorisation donnée au Président de solliciter des financements au titre de l’actualisation du schéma 
directeur d’assainissement des eaux usées de la CAPA. 

  
Rapporteur : Monsieur Xavier Lacombe 
2 - Autorisation donnée au Président de solliciter des financements en vue d’établir un diagnostic patrimonial 
du réseau d’eau potable de l’avenue Noël Franchini sur la commune d’Ajaccio. 

  
Ressources Humaines   
Rapporteur : Monsieur Stéphane Sbraggia 
3 - Autorisation donnée au Président de signer la convention de mise à disposition de personnel entre la 
Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien (collectivité d'origine) et la Société Publique Locale Ametarra 
(organisme d'accueil). 

  
Rapporteur : Monsieur Stéphane Sbraggia 
4 - Autorisation donnée au Président de signer le convention de mise à disposition de personnel , entre la 
Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien (Collectivité d'origine) et la Société Publique Locale Maison 
de l’entrepreneur, de l'entreprise et de l’emploi -M3E- (organisme d'accueil)  

  
Développement Economique et Culturel en milieu rural   
Rapporteur : Monsieur Natale Casasoprana 
5 - Autorisation donnée au Président de solliciter des financements dans le cadre de l’achat du distributeur 
automatique réfrigéré d'Appiettu  



  
Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations   
Rapporteur : Monsieur Paul-Dominique Miniconi 
6 - Adhésion de la Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien à France Digues pour l'année 2026 
 

Le Président 
Stéphane Sbraggia 
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